
                             Argentonnay, le 30 juin 2026 

                      

    RÉUNION 

CONSEIL MUNICIPAL 

  

  

Le Conseil Municipal de la Commune d’Argentonnay se réunira  
 

Lundi 6 juillet 2026 à 20h00 

À la Salle du Conseil du Bâtiment France Services Argentonnay 

La séance sera ouverte au public 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 1er juin 2026 
 

Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 5 juin 2026 
 

Décision du maire 
 

Point n°1 – Règlement intérieur du Conseil Municipal 

Point n°2 – Modification de la durée hebdomadaire d’un poste d’Adjoint technique territorial de 27,75 heures à 

28 heures par semaine 

Point n°3 – Élus municipaux – Remboursement de frais 

Point n°4 – Fonds de concours Agglo2B « prime à la ruralité » - délibération concordante - réaménagement des 

espaces publics structurants du centre-bourg d’Argenton-Les-Vallées (Places Leopold Bergeon, Philippe de 

Commines et Libération) 

Point n°5 – Avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre relatif à l’opération de restructuration et réhabilitation de 

l’îlot du Prieuré 

Point n°6 – Travaux aménagement du centre-bourg de Boësse – Lot n°2 : Aménagements paysagers – Avenant n°1 

Point n°7 – Financement des travaux d’aménagement des places de la Libération, Léopold Bergeon et Philippe de 

Commines – Emprunt auprès de la Banque des Territoires 

Point n°8 – Subvention aux associations 

Point n°9 – Budget Principal 16900 : Décision Modificative n°2 

Point n°10 – Budget Annexe Résidence Bellanné 16904 : Décision Modificative n°1 

Point n°11 – Participation aux repas de la cantine scolaire de Voulmentin - Année scolaire 2024-2025 

Point n°12 – Désignation des membres de droit de l’association « Comité de Jumelage » 

Point n°13 – Désignation des représentants au sein du GAL du Bocage Bressuirais 

Point n°14 – OPAH - Délégation de signature 

Point n°15 – Espace Petite Enfance-Enfance d’Argentonnay : relogement temporaire de la Halte-Garderie 

Point n°16 – Convention de gestion avec la Communauté d’Agglomération concernant l’appel à projets Tri Hors 

Foyer et groupement de commandes pour le marché de Fourniture de contenants pour le tri hors foyer sur le 

territoire de l’Agglo2B 

Point n°17 – Convention pour la location d’un engin de manutention avec chauffeur entre l’Agglomération du 

Bocage Bressuirais et la Mairie d’Argentonnay 

Point n°18 – Convention de mise à disposition de locaux entre la commune d’Argentonnay et le Conseil 

Départemental des Deux-Sèvres 

Point n°19 – Convention pour l’établissement d’un refuge pour les chauves-souris au Château d’Argenton. 

 

Questions et informations diverses  

 

Le Maire, 

Magali HÉRISSÉ 

 

 

  

  

  

       150      
 accueil@argentonnay.fr   

       


